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ANOTACE 

Cílem diplomové práce je popsat různé koncepce pojmu "frankofonie" a "frankofonní 

kultury" ve výuce francouzštiny jako cizího jazyka na českých středních školách. Hlavním 

bodem práce je konstatování možných stereotypů v chápání daného kulturního systému na 

základě učiněného výzkumu a návrh didaktických řešení pro optimalizaci výuky kulturních 

reálií v hodinách francouzského jazyka. Cíl řešení diplomové práce je prakticky využitelný 

pro vyučující francouzského jazyka na středních školách stejně jako pro všechny zájemce o 

didaktiku cizích jazyků. Projekt nabídne učitelům inovativní řešení jak zahrnout reálie 

francouzsky mluvících zemí do výuky jazyka, tak aby bylo pojetí zajímavé a obohacující pro 

žáky. 
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ABSTRACT 

Thesis title : The notion of „The Francophony" in methodologies of French as a foreign 

language 

Key words : francophonical, French speaking countries, language policy, methodology, 

stereotypes 

The aim of thesis is to describe different visions of the notion of "The Francophony" and 

"Francophonic culture" in teaching French as a foreign language at Czech schools. The main 

point of this work is the finding of possible stereotypes in understanding of the cultural 

system made on the basis of research and design the educational solutions for optimizing the 

teaching of cultural life in the hours of French language. The solutions proposed in the thesis 

are practically used for teaching French language in secondary schools as well as for all those 

who are interested in methodologies of foreign languages. The project will offer to teachers an 

innovative solution to include life and French-speaking countries to learn the language in, so 

that the concept would be interesting and enriching for students. 

6 



INTRODUCTION 

Le mémoire de maîtrise concerne les différentes conceptions de la notion de francophonie 

dans la didactique du FLE. Le projet fait suite à un fort intérêt de la part de l'auteur à la 

problématique de l'enseignement multiculturel qui a la vocation de surmonter les aversions 

mutuelles, d'éliminer les malentendus, le chauvinisme, le racisme, etc. Le projet est de 

grande actualité, car les conceptions de francophonie et de culture francophone dans 

l'enseignement en République tchèque sont différentes de celles dans d'autres pays. 

La conception de la culture francophone est influncée par la politique linguistique du pays, 

par le choix des matériels didactiques ainsi que par l'intérêt et l'exprérience personnelle des 

enseignants. La francophonie est un espace culturel large, présent sur cinq continents du 

monde. Bien qu'elle présente une vaste gamme des nations, de leurs traditions et coûtumes, sa 

connaissance chez les élèves tchèques est assez superficielle. L'enseignement de la culture 

francophone est souvent simplifié, car seulement les éléments des civilisations de la 

francophonie métropolitaine sont présentés aux élèves. Le but de ce mémoire est de proposer 

des activités didactiques variées en vue d'aborder des stéréotypes culturels dans la classe du 

FLE. 

Le travail est conçu en deux parties : théorique et pratique. Entre les années 2005 et 2009, une 

recherche sur les conceptions de la notion de francophonie dans la didactique du FLE a été 

réalisée par l'auteur. La méthode adoptée est celle du questionnaire et de son évaluation 

statistique, elle correspond tout à fait à l'objectif du projet consistant à dévoiler des 

stéréotypes culturels dans l'enseignement. Les apprenants de français âgés entre 11 et 20 ans 

provenant de différents établissements secondaires ont été demandés de répondre à un 

questionnaire dans le cadre de la recherche qualitative. La méthode appliquée est développée 

dans la deuxième partie du mémoire. 
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«Vous l'aurez compris, la Francophonie, c'est pour moi une idée forte, un idéal puissant, un 

combat exigeant.» 

(Boutros Boutros-Ghali, Montréal, 17 octobre 2000) 
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1. LA COMPLEXITÉ DE LA FRANCOPHONIE 

1.1 LA FRANCOPHONIE - UN SUJET INTERDISCIPLINAIRE 

La sociolinguistique 

Le sujet de francophonie est traité par plusieurs disciplines linguistiques. C'est la 

sociolingustique que l'on nomme en premier lieu, car c'est dans l'optique de cette discipline 

que nous allons concevoir notre étude. L'objet de la sociolinguistique est de caractériser les 

rapports entre la langue et la société et de mettre en évidence la variation des structures 

langagières selon le milieu socioculturel dans lequel cette langue est partagée. La 

sociolinguistique moderne se formait à partir des années 1960 aux États-Unis comme une 

branche spécifique de la linguistique. Représentée par l'américain William Labov, elle a réagi 

à la conception de Noam Chomsky qui soutenait l'idée d'un interlocuteur idéal vivant dans un 

milieu linguistique homogène dont la compétence linguistique devrait faire l'objet de la 

théorie linguistique. La conception de Chomsky n'admet pas la variation linguistique qui 

devient néfaste. Par rapport à cela, la sociolinguistique souligne la variation linguistique dans 

les différentes conditions situationnelles, culturelles et sociales. 

En ce qui concerne les méthodes de recherche, propres à cette discipline, nous pouvons parler 

de la sociolinguistique quantitative (Labov1) et interprétative (Gumperz2). La 

sociolinguistique quantitative choisit une approche statique en étudiant un phénomène concret 

sur les catégories d'âge, de sexe ou d'étnicité. Tandis que les méthodes quantitatives prennent 

en compte des catégories démographiques, les méthodes interprétatives (qualitatives) partent 

de tous les phénomènes sociaux dans l'interaction de l'émetteur et du déstinataire. Celles-ci 

choisissent plutôt une approche dynamique en partant du contexte et des identités sociales 

actuelles. 

La sociolinguistique traite le sujet de la politique linguistique (dans le sens de la 

planification linguistique et de l'aménagement linguistique), de la compétence 

communicationnelle, de la variation des usages linguistiques, de la variété linguistique ainsi 

que le phénomène du bilinguisme ou de la diglossie. 

1 LABOV, W. Locating language in time andspace. New York : Academic press, 1980 

: GUMPERZ, J. Directions in sociolinguistics. New York : Holt. Rinehart, and Winston, 1972 
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La francophonie fait l'objet d'étude de la macrosociolinguistique qui analyse les différentes 

problématique au niveau planétaire. La microsociolinguistique s'intéresse aux problèmes 

d'une zone géographique concrète. 

L'anthropologie 

Les questions faisant l'objet de la sociolinguistique sont très proche de l'ethnographie de la 

communication (fondée en 1962 par Dell Hymes et John Gumperz) et de l'anthropologie 

linguistique (fondée dans les années 1920 par Lévi-Strauss). L'anthropologie linguistique est 

issue de l'anthropologie sociale et culturelle qui avait étudié depuis le 19e siècle le 

comportement, la production, les gestes (voir aussi la paralinguistique) et l'organisation des 

sociétés simples et lointaines. 

«L'anthropologie linguistique qui recouvre l'ethnolinguistique et les ethnosciences, et 

s'interroge sur les manières de penser et de sentir, les manières d'exprimer l'univers, le 

social, les manières d'interpréter les savoirs et les savoir-faire, à travers la langue, le 

langage et les productions écrites et orales.»* L'anthropologie linguistique nous aidera donc à 

mieux comprendre les interférences entre les coutumes des ethnies et des cultures dans les 

pays francophones et la langue française qui est employée par ses interlocuteurs. 

La psycholinguistique 

Le rapport entre la psychologie et la langue est basique, car la capacité de l'homme d'utiliser 

une langue, comprenant les compétences productives et perceptives, dépend du traitement des 

renseignements, de leur fixation, transposition et reproduction dans son cerveau. Les 

méthodes psychologiques, employés dans ce mémoire nous relient directement à la 

problématique que l'on traite, c'est-à-dire qu'elles nous aideront à comprendre pourquoi les 

conceptions de la francophonie dans les cours de FLE peuvent être tout à fais différentes. La 

psycholinguistique est issue de l'école structurale américaine de Léonard Bloomfield dans les 

années cinquante du 20e siècle. 

26 CUQ, J.- P. Dictionnaire de didactique du français. Paris : CLE International, 2003 
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La didactique 

C'est grâce à la didactique, discipline pédagogique, que l'on introduira le thème de la 

francophonie dans la réalité du cours de FLE. Parmi les objectifs de la didactique des langues, 

qui ne font pas partie de la linguistique, est de didactiser les civilisations de la langue 

étrangère. «La didactisation est l'opération consistant à transformer ou ci exploiter un 

document langagier brut pour en faire un objet d'enseignement.»4 Nous essaierons de mettre 

en place les solutions comment enseigner la francophonie et comment présenter aux élèves cet 

espace francophone plurilingue et interculturelle. On s'intéressera également à la manière 

d'évaluation des compétences socioculturelles par rapport au Cadre européen commun de 

référence pour les langues. 

La stylistique 

La stylistique traîte la francophonie dans une perspective diatopique. Elle décrit aussi les 

interférences de la langue maternelle avec la langue seconde ou des langues vernaculaires 

avec la langue véhiculaire dans le contexte oral ou écrit. C'est par le biais de la stylistique que 

nous déchiffrerons certains textes authentiques, tels que les article de presses ou les textes 

littéraires qui nous serviront comme texte langagier brut, nécessitant notre didactisation. 

26 CUQ, J.- P. Dictionnaire de didactique du français. Paris : CLE International, 2003 
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1.2 L A FRANCOPHONIE AVEC UN « F » MINISCULE 

La notion de francophonie a été inventée en 1880 par un géographe français, Onésime Reclus, 

qui l'utilisait pour désigner l'ensemble des territoires et des hommes qui parlent français. 

Cette définiton n'est pas précise, car tous les lieux géographiques qui ne sont pas forcément 

francophones comportent un pourcentage des habitants qui savent communiquer en français. 

En même temps, ils existent des communautés utilisant le français dans la vie quotidienne 

démeurant dans des pays non-francophones. Nous pouvons affirmer que la francophonie 

englobe tous les hommes ayant le français en partage, soit comme langue officielle, langue 

seconde ou la langue cultivée. 

Du point de vue de la sociolinguistique, un interlocuteur francophone peut partager la langue 

dans le milieu familial, scolaire, social ou institutionnel. C'est dans cette disctinction où nous 

pouvons trouver une très grande différence. L'utilisation d'une langue dans un milieu social 

différent peut avoir des reflets sur la largeur et le choix du vocabulaire et la forme correcte, 

c'est-à-dire sur le registre de la langue employé. 

Outre le terme de francophonie, d'autres groupes linguistiques se forment par le moyen d'une 

langue internationale. On parle de l'arabophonie (langue arabe), l'hispanophonie (langue 

espagnole), la germanophonie (langue allemande), la russophonie (langue russe) ou la 

lusophonie (langue portugaise). 

La francophonie avec un ,,f ' miniscule est présente dans dix zones géographiques différentes. 

Les États ou les territoires francophones se trouvent en Afrique au Sud du Sahara, au 

Maghreb, en Afrique du Nord-Est, dans l'Océan Indien, en Amérique du Nord, aux Caraïbes, 

au Proche et Moyen-Orient, à l'Extrême-Orient, en Europe et dans l'Océanie. 
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La francophonie dans le monde 

Pays Capitale / Chef-lieu 

Afrique au Sud du Sahara: 

Bénin 
Burkina Faso 
Burundi 
Cameroun 
Cap-Vert 
République Centrafricaine 
Congo 
Côte d'Ivoire 
Djibouti 
Gabon 
Guinée 
Guinée- Bissau 
Guinée équatoriale 
Mali 
Niger 
R. démocratique du Congo 
Rwanda 
Sâo Tomé e Principe 
Sénégal 
Tchad 
Togo 

Porto-Novo 
Ouagadougou 
Bujumbura 
Yaoundé 
Praia 
Bangui 
Brazaville 
Yamoussoukro 
Djibouti 
Libreville 
Conakry 
Bissau 
Malabo 
Bamako 
Niamey 
Kinshasa 
Kigali 
Sâo Tomé 
Dakar 
N'Djamena 
Lomé 

Langues officielles 

français 
français 
français, kirundi 
anglais, français 
portugais 
français 
français 
français 
arabe, français 
français 
français 
portugais 
espagnol, français 
français 
français 
français 
anglais, français, rwanda 
portugais 
français 
arabe, français 
français 

Maghreb: 

Algérie 
Maroc 
Mauritanie 
Tunisie 

Alger 
Rabat 
Nouakchott 
Tunis 

arabe 
arabe 
arabe 
arabe 

Afrique du Nord-Est : 

Egypte Caire arabe 

Océan Indien: 

Comores 
Madagascar 
Maurice 
Mayotte (CT) 
Réunion (DOM) 
Seychelles 

Moroni 
Antananarivo 
Port Louis 
Mamoudzou 
Saint-Denis 
Victoria 

arabe, français 
malgache, français 
anglais 
français 
français 
anglais, créole, français 
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Amérique du Nord: 

Canada-Québec Québec anglais, français 
Canada-Nouveau Brunswick Fredericton anglais, français 
Louisiane (Etats-Unis) Baton Rouge anglais 
St. Pierre et Miquelon (CT) Saint Pierre français 

Caraïbes: 

Haïti Port-au-Prince créole, français 
Guadeloupe (DOM) Pointe-à-Pitre français 
Guyane française (DOM) Cayenne français 
Martinique (DOM) Fort-de-France français 
Sainte-Lucie Castries anglais 

Proche et Moyen-Orient: 
Liban Beyrouth arabe 
Israël Jérusalem hébreu, arabe 
Syrie Damas arabe 

Extrême-Orient: 
Cambodge Phnom Penh khmer 
Laos Vientiane lao 
Viêt-Nam Hanoi vietnamien 

Europe: 
Andorre Andorre-la-Vieille catalan 
Belgique Bruxelles allemand, français, néerlandais 
France métropolitaine Paris français 
Val d'Aoste (Italie) Aoste italien 
Luxembourg Luxembourg luxembourgeois, allemand,français 
Monaco Monaco français 
Roumanie Bucarest roumain 
Suisse romande Génève français, allemand, italien, 

romanche 

Océanie: 
Nouvelle Calédonie (CT) Nouméa français 
Polynésie française (TOM) Papeete français 
Vanuatu Port-Vila anglais, bichlamar, français 
Wallis-et-Futuna (TOM) Mata-Utu français 
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annexe 1.2.2 : La francophonie dans les anciennes colonies 

Implantation du français hors de France 

Entre le xvne et le XXe siècle., la lai igue française s'est transportée aux quatre coins du 

monde, dans des pays devenus aujourd'hui pour la plupart indépendants, mais où elle 

est encore parlée par une partie de la population. 

Arrivée des premiers Français Situation actuelle 

XVII« 1604 Canada Indépendance depuis 1931 
1610 Saint-Pierre-et-Miquelon CT depuis 1985 
1635 Martinique et Guadeloupe DOM depuis 1946 
1637 Guyane DOM depuis 1946 
1638 Sénégal Indépendance depus 1960 
1643 Madagascar Indépendance depuis 1960 
1662 Terre-Neuve Canada depuis 1949 
1663 Réunion (ex-fie Bourbon) DOM depuis 1946 
1674 Pondichéry Inde depuis 1954 
1686 Chandernagor Inde depuis 1951 
1697 Haiti Indépendance depuis 1804 
1699 Louisiane États-Unis depuis 1812 

xviii* 1715 Maurice (ex-île de France) (G.-B. 1810) Indépendance depuis 1968 
1721 Mahé Inde depuis 1956 
1738 Karikal Inde depuis 1954 
1742 Seychelles (G. -B. 1794) Indépendance depuis 1975 
1759 Yanaon Inde depuis 1954 

XIX« 1830 Algérie Indépendance depuis 1962 
1837 Guinée Indépendance depuis 1960 
1841 Comores Indépendance depuis 1974 

sauf Mayotte CT depuis 1976 
1842 Tahiti (Polynésie française'! TOM depuis 1946 
1853 Nouvelle-Calédonie TOM depuis 1946 
1855 Mauritanie Indépendance depuis 1960 
1860 Liban (mandat français 1920) Indépendance depuis 1943 

1860 Syrie (mandat français 1920) Indépendance depuis 1946 
1863 Cambodge Indépendance depuis 1953 
1867 Cochinchine Viêt-nam depuis 1949 
1880 Congo Indépendance depuis 1960 
1880 Marquises et Tuamotu (Polynésie française) TOM depuis 1946 
1881 Tunisie (protectorat français) Indépendance depuis 1956 

1881 Gambier (Polynésie française) TOM depuis 1946 
1882 Zaïre (ex Congo belge) Indépendance depuis 1960 
1883 Anna,m Viêt-nam depuis 1954 
1883 Bénin (ex-Dahomey) Indépendance depuis 1960 
1885 Tonkin Vièt Nam depuis 1954 
1886 Wallis-et-Futuna TOM depuis 1959 
1889 République Centrafricaine Indépendance depuis 1960 
1889 Gabon Indépendance depuis 1960 
1893 Côte-d'Ivoire Indépendance depuis 1960 
1893 Laos (protectorat français) Indépendance depuis 1953 
1895 Mali Indéoendance depuis 1960 
1896 Burkina Faso (ex-Haute-Volta) Indépendance depuis 1960 

XX« 1900 Niger Indépendance deouis 1960 
1900 Tchad . Indépendance depuis 1960 
1911 Cameroun Indépendance depuis 1960 
1912 Maroc (protectorat français) Indépendance depuis 1956 
1919 Burundi (ex-colonie belge) Indépendance depuis 1962 
1919 Togo Indépendance depuis 1960 
1922 Vanuatu (ex-Nouvelles-Hébrides) Indépendance depuis 1980 
1923 Rwanda (ex-colonie belge) Indépendance depuis 1962 

5 W A L T E R , H. Le français clans tous les sens. Par i s : É d i t i o n s Robe r t La f fon t , 1988 
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1 . 3 L A F R A N C O P H O N I E A V E C UN « F » M A J U S C U L E 

La Francophonie, c'est aussi une organisation internationale. L'idée d'établir la collaboration 

entre les différents États de cinq continents (Afrique, Europe, Amérique du Nord, Amérique 

du Sud, Asie) qui ont une langue en commun est née beaucoup plus tard que la notion de 

francophonie avait été utilisée. Cette idée innovatrice de fonder une organisation du «3e type»6 

a été proposée par trois présidents africains, Léopold Sédar Senghor, Habib Bourguiba et 

Hamani Diori. Les trois présidents sont souvent surnommés «pères fondateurs» ou 

«inspirateurs visionnaires» de lu Francophonie. 

Léopold Sédar Senghor (1906-2001) était un homme polit ique et écrivain 
sénégalais. Après sa carrière de député à l 'Assemblée nationale française en 

1946, il est devenu chef du Bloc démocratique sénégalais et il a participé au 

gouvernement Edgar Faure entre 1955 et 1956. Il est devenu président du 

Sénégal en i960, c'est-à-dire après l'indépendance du pays. Il est également 

l'auteur d'essais où il définit la notion de «négritude». Senghor est 

l'immortel de l'Académie française au fauteuil 16 à partir de 1983. 

Habib Bourguiba (1903-2000) était un homme politique tunisien. On lui 

rapproche l'indépendance de la Tunisie en 1956. Bourguiba est devenu 

président de la république tunisienne un an après. En 1975, il obtient la 

fonction du président à vie, mais il en est destitué en 1987. 

Hamani Diori (1916-1989) était un homme politique nigérien. Il est devenu 

président de la république du Niger en 1960, après l 'indépendance. 

6 GHALI, B.- B. Emanciper la Francophonie. Paris : L'Harmattan, 2002 
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L'objectif de Senghor, Bourguiba et Diori était surtout celui de proposer aux autres États 

nouvellement indépendants de pousuivre les relations avec la France, basées sur les affinités 

linguistiques et culturelles. 

La première forme de coopération était la création de la Conférence des ministres de 

l'éducation nationale des pays francophones (CONFEMEN) en 1960. Une année après, 

l'Association des Universités Partiellement ou Entièrement de Langue Française (AUPELF) a 

été transformée en Agence universitaire de la Francophonie (AUF). Le 20 mars 1970, à 

Niamey, Niger, le traité signé par Senghor, Bourguiba, Diori et Norodom Sihanouk, prince 

cambodgien, a institué l'Agence de Coopération Culturelle et Technique (ACCT) qui est 

devenue l'Agence intergouvernementale de la Francophonie en 1995. Le 20 mars est devenue 

la Journée internationale de la Francophonie qui est célèbre jusqu'à nos jours. Le premier 

Sommet de la Francophonie s'est déroulé entre le 17 et le 19 février 1986 à Versailles avec la 

participation de 42 Etats. En 1977, la Francophonie a gagné la renommée d'une organisation 

mondialement respectée et importante au moment où elle a commencé à porter le nom officiel 

récent, l'Organisation Internationale de la Francophonie (OIF) et son premier Secrétaire 

général a été élu. Cette fonction a été exercée par Boutros Boutros-Ghali, un homme politique 

expérimenté, l'ancien Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies (ONU). C'est 

Abdou Diouf, l'ex-président du Sénégal qui a succédé à Ghali dans sa mission. Voici l'extrait 

du discours de Jacques Chirac au Somment de Hanoï en 1997 lors de l'élection du premier 

secrétaire général: 

« La Francophonie est une entreprise résolument politique, une entreprise patiente dans son 

cheminement, mais ambitieuse clans sa vision et fidèle à l'esprit de ses pionniers. Ici à Hanoï, 

nous avons élu le premier secrétaire général de la Francophonie. Chacun perçoit la portée 

historique de cet acte. Désormais la Francophonie aura une voix et un visage.7 » 

Boutros Boutros-Ghali a été professeur de droit international et de 

relations internationales à l'Université du Caire de 1949 à 1977. Il est 

nommé ministre d'État aux Affaires étrangèresn d'Egypte, en 1977, puis 

Vice-Premier ministre pour les Affaires étrangères. En 1992, il devient 

le sixième Secrétaire général des Nations Unies. Entre 1997 et 2003, il 

exerçait la fonction du Secrétaire général de la Francophonie. 

Transciption du discours de Jacques Chirac au Sommet de Hanoï en 1997, Radio France Inter 
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Abdou Diouf (1935) est un homme politique sénégalais. Il était le 

Premier ministre entre 1970 et 1980, puis il a succédé Senghor à la 

présidence de la république. Diouf a quitté la mission du chef d'État en 

2000. Suite au IXe Sommet de la Francophonie à Beyrouth, il devient le 

deuxième Secrétaire général de l'OIF. 

annexe 1.3.1 : drapeau de l'OIF: 

La Francophonie a adopté son propre drapeau en 1987. Le cercle universel formé des 

principales couleurs du spectre rappelle l'enracinement de la francophonie dans les cinq 

continents. Les bandes imbriquées symbolisent l'entraide, le regroupement et le dynamisme. 

S' 
annexe 1.3.2 : structure de l'OIF 

8 MONNERIE, A. La France aux cent visages. Paris : Didier, 1996 
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Pour la meilleure image médiatique, la Francophonie profite de sa propre chaîne télévisée, 

TV5 qui a des antennes en Amérique du Nord et en Europe. Elle a la vocation à émettre les 

nouvelles du jour et les films éducatifs ou ludiques provenant de la production francophone. 

Les principaux objectifs de l'Organisation internationle de la Francophonie sont quatre. La 

priorité ansolue, c'est le soutien à l'enseignement de base. La Francophonie s'occupe de la 

formation des enseignants et de la mise à disposition des outils didactiques, notamment dans 

les pays du Tiers monde en Afrique. Elle lutte ainsi contre l'ilettrisme, l'indisponibilité des 

outils et le manque des pédagogues qualifiés. 

Le deuxième soutien concerne la culture et la communication. Il s'agit de la diffusion 

d'oeuvres d'art et d'audiovisuel francophone dans le monde. La Francophonie joue un grand 

rôle dans la politique linguistique des ambassades françaises qui, par le biais de leurs Services 

de coopération et d'action culturelle (SCAC), promeuvent la langue française aux 

établissements primaires, secondaires et supérieurs. Dans le cadre du soutien de la culture et 

la communication, la Francophonie se focalise aujourd'hui sur la mise en place des nouvelles 

technologies de l'information et de la communication (TIC) dans les écoles. 

Le troisième domaine de travail de l'OIF est la protection de la démocratie et de la paix. Bien 

ii clic que cette mission puisse sembler trop généraliste ou cliché, la Francophonie essaye 

d'organiser des activités en faveur de l'affirmation de l'idée de l'entraide et de la 

complémentarité. Elle surveille, également, les processus législatifs dans ses pays membres. 

Le dernier objectif est le développement de la coopération économique entre les pays qui a 

plusieurs vecteurs. Il s'agit non seulement du soutien aux entreprises et à la formation 

professionnelle, mais également de l'aide financière aux États sous-développés qui ont besoin 

une infrastructure stable et durable. 

La Francophonie, c'est un espace de valeurs, un héritage culturel; c'est le dialogue commun et 

la langue en partage. 
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«L'idée de francophonie ne peut se réaliser en un jour. Son succès dépend de l'efficacité de 

structure et des hommes qui prennent en charge l'accomplissement du projet.» (Léopold 

Sédar Senghor). y 

Les dimensions économiques de la Francophonie et le dialogue Nord-Sud 

À la fin des années 1980, l'Organisation internationale de la Francophonie est devenue un 

joueur important sur l'échiquier de la politique internationale à la fin des années quatre-vingt-

dix du vingtième siècle grâce à son premier secrétaire général, Boutros Boutros-Ghali. Les 

fonctionnaires de l 'OlF ont développé l'action diplomatique par le biais de la représentation 

permanente au sein de différentes institutions telles que l'Organisation des Nations Unies à 

Genève (Suisse), l'Organisation de l'unité africaine à Addis Abeba (Étiopie) , le Fond 

monétaire international et la Banque mondiale à New York (États-Unis) ou bien au sein de 

l'Union européenne à Bruxelles (Belgique). La Francophonie maintient les contacts avec 

d'autres organisations régionales telles que la Ligue des États arabes, l'Association des 

nations de l'Asie du Sud-Est, le Commonwealth, l'Organisation des États américains, 

l'Organisation des États indépendants issus de l'ex-Union soviétique et la Communauté des 

États de l'Afrique de l'Ouest. Par contre, elle ne coopère pas avec l 'OTAN, car elle se définit 

comme une organisation pacifiste et donc n'a pas l'intention de participer aux interventions 

militaires. L'OIF est réalisateur de plusieurs projets multilatéraux avec l 'UNESCO et 

l 'UNICEF dans le cadre du soutien de l'ensiegnement et de la culture dans les pays du Tiers-

Monde. Les projets se focalisent notamment sur la mobilité de la jeunesse francophone, le 

soutien à la formation professionnelle et à la recherche de l'emploi, la mise en place du réseau 

informatique (qui permettra la communication entre les pays inforiches et infopauvres) et la 

maîtrise de nouvelles technologies de l'information et de la communication. 

D'ailleurs, il est très important de parler de la dimension économique de la Francophonie est, 

car cette communauté forme 11% du PIB mondial, qui vaut environ 3,3 milliards de dollars 

américains.10 Derrière ce chiffre, on retrouve une disproportion énorme, car 87% du PIB total 

de la Francophonie est formé par les cinq membres les plus riches - la France, la Belgique, la 

' GHALI, B.- B. Emanciper la Francophonie. Paris : L'Harmattan, 2002 

10 ORGANISATION INTERNATIONALE DE LA FRANCOPHONIE. La Francophonie dans le monde. Paris : 
Larousse, 2005 
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Suisse, le Luxembourg et le Canada. C'est pour cette raison que ces cinq pays membres sont 

souvent appelés la Francophonie du Nord ou la Francophonie métropolitaine. La 

disproportion se reflète aussi sur les contributions aux projets communs. Les pays de la 

Francophonie métropolitaine parrainent quasiment tous les projets alors que les autres États 

ne payent quasiment pas de cotisations. Les pays pauvres, surtout ceux du Tiers-Monde, font 

partie de la Francophonie du Sud ou de la Francophonie périphérique. 

Le principe fondamental de la coopération économique est la synergie. Il s'agit de 

l'interconnexion des sources financières de différents opérateurs dans une seule organisation 

et de l'appui des autres organisations internationales. L'autre principe est la participation aux 

projets qui reflètent les besoins actuels de différentes régions géographiques en respectant leur 

diversité culturelle. La coopération mutuelle concerne non seulement l'axe Nord-Sud, mais 

également l'axe Sud-Sud. 

La République tchèque a été admise dans l'Organisation internationale de la Francophonie en 

1999 comme pays observateur. Avec le statut d'observateur, elle ne peut pas participer 

activement aux programmes du développement, elle ne dispose pas de droit de vote, mais elle 

peut assister à toutes les délibérations en tant que consultant. Cela concerne aussi les 

délibérations auprès des missions permanentes à l 'UE et à l 'ONU. La coopération est active 

sur l'axe Nord-Nord, mais les échanges avec les pays africains et asiatiques n'ont pas encore 

trop évolué. 
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La solidarité entre les pays 

Le tableau ci-dessous" montre le montant de l'aide financière de la part des pays membres les 

plus riches. Le montant est exprimé en dollars américains, l'information date de 2002. 

r Donateurs en 2002 (millions USS) . . . . . . . ^ . , ^ 

Bénéficiaires Belgique Canada France uxembourg Suisse Total Part de 
'aide totale 

reçue 
(%) 

Albanie - • .34 2 .95 0 , 2 7 9 .41 13.97 4.41 

Bénin 9 ,80 2,40 40 ,49 0 , 7 3 5 .36 58 ,78 26 ,68 

Bulgar ie 0 , 2 0 1,30 14,92 0.16 5 , 4 3 22,01 5,77 

Burkina Faso 16,76 8 , 6 3 53 ,86 5 . 2 6 15.95 100,46 21.25 

Burund i 16,52 1,80 7.14 0.17 2 , 4 3 28 ,06 16,30 

C a m b o d g e 3.14 4 .94 2 4 , 6 4 0,19 3 , 2 3 36.14 7.42 

C a m e r o u n 25 .45 80 ,29 119,01 0 . 3 0 2 ,97 2 2 8 . 0 2 36 ,08 

Cap-Vert 0 ,59 0,25 3.12 

16,46 

7 .65 0 , 8 9 12.5 13.56 

C e n t r a f r i q u e 
(Rép. centrafricaine) 

0,41 0,12 

0,01 

3.12 

16,46 - 0 , 0 6 17.05 28,51 

C o m o r e s -

0,12 

0,01 10,97 - - 10,98 3 3 . 8 3 

C o n g o 1.30 0 , 4 0 2 3 . 7 3 0 , 4 2 0 , 3 6 26,21 6 ,24 

Congo 
(Rép. démocratique du) 

41,26 9 ,77 0,82 1.52 4 ,41 57 ,78 7.16 

Côte d 'Ivoire 44 ,35 78 ,73 531.29 0 , 4 9 3.17 658 ,03 61,57 

Djibouti 0 ,04 0,10 26,3 - 0,11 26 ,55 34,13 

Domin ique - 0 .55 0,02 - 0,01 0 ,58 1,94 

é g y p t e - 2 . 0 2 " 10,27 100,14 - 4 . 2 7 112,66 8 ,76 

G a b o n 0.01 0 ,92 40 .97 - - 41,9 u 5 8 , 2 7 

G u i n é e 4,81 4.31 22,55 0 . 8 7 1.17 33,71 13.51 

G u i n é e é q u a t o r i a l e - 0.10 4.52 - 0 , 0 3 4 .65 2 2 , 9 9 

Gu inée -Bi s sau 2.18 0 .32 3.95 - 0 . 7 7 7 ,22 12,15 

Haïti 1,38 10,17 17.17 0 , 3 0 2 .67 31.69 20,35 

Laos 
(Rép. dém. pop. lao) 

3,17 1,45 

1,31 

14.85 4 , 7 4 2.01 26 ,22 9,42 

Liban 1,46 

1,45 

1,31 33 .23 0 , 3 4 0 , 6 6 37 .00 8,12 

Lituanie 0,01 o ,79 2 .03 - 0,11 2,94 2 ,00 

M a c é d o i n e 0 , 0 8 1.99 1,98 0,19 6 , 2 2 10,46 3 .78 

M a d a g a s c a r 0,67 1,22 4 6 , 3 3 0 , 0 8 6 ,01 54.31 14,58 

Mali 8,81 13,62 6 3 , 5 7 5 ,39 7.91 9 9 . 3 21,04 

Maroc 3.98 4,44 145,84 1,66 1,17 157.09 24,69 

Maur ice 0 ,44 0 .24 -0,2311 - - 0 .45 1,88 

Maur i t an i e 1,87 2,18 20 ,02 - 0 , 4 0 24.47 6,89 

Moldavie 0 ,02 0 .32 2.29 0 , 3 5 2.15 5.13 3 ,62 

Niger 4,14 5 .27 34 ,42 4,12 8 .94 56 ,89 19,06 

P o l o g n e 0 , 4 8 70,81 159,55 0,10 0 ,22 231,16 19,93 

R o u m a n i e 0 ,79 2 ,20 23 ,60 0 , 3 8 5.27 32 ,24 4 , 6 0 

R w a n d a 21.49 5 .58 6.61 3 ,99 3 ,90 41.57 11.67 R w a n d a 

Sa in te -Luc ie - 0 , 4 3 3 ,59 - - 4,02 11.99 
S é n é g a l 7.48 9 . 7 8 ' 104,47 4 ,90 4 , 0 3 130,66 29,11 
S e y c h e l l e s - 0,07 3 ,23 - - 3 ,30 42,04 
S l o v a q u i e 0,25 0 , 6 8 4 ,07 0 , 2 5 2 ,68 7.93 4,19 
S lovén ie 0,01 0,01 1.40 0 ,01 0 ,07 1.50 0,88 
Tchad 0 , 6 4 0 , 5 0 34 .82 0 , 2 8 7 .79 4 4 . 0 3 18,89 
T c h è q u e (République) 0 , 3 8 0 .33 8.31 0 . 7 9 6,91 16,72 4 ,26 
Togo >.36 1,01 18,68 0 , 0 6 0 , 6 6 21,77 42,67 , 
Tunisie - 0 , 1 3 " 0 , 7 8 96,61 2 ,34 1.63 101,23 21,31 
V a n u a t u - - 5 ,54 - - 5 ,54 20,14 
Viet Nam 11,56 2 0 , 0 0 7 7 . 8 0 5 ,26 12,40 127,02 9.95 
Total 223,58 341.73 1 8 9 9 , 8 3 48,30 131.44 2 644,88 17,50 
Part du total (%) 20,86 17.03 34.63 32,86 14,00 27.41 / 1 1 - I 

C) Montant remboursé excédant celui de l'aide reçue. Tableau établi par le HCF d'après les données de l'OCDE. 

' ' ORGANISATION INTERNATIONALE DE LA FRANCOPHONIE. La Francophonie clans le monde. Paris : 
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Commonwealth à la française? 

Les regards sur la Francophonie sont croisés, car certains l'accusent d'avoir des idées 

néocolonialistes. Déjà en 1962, le mot Francophonie a été mentionné dans un numéro de la 

revue Esprit en relation avec le Commonwealth, association d'anciennes possessions de 

l'Empire britannique. On parlait de «Commonwealth francophone» ou de «Commonwealth à 

la française». Cette appelation n'est pas juste, car il y a une grande différence entre ses deux 

organisations. Le Commonwealth est le descendat de British Commonwealth of Nations qui a 

regroupé les territoires colonisés sous la couronne britanique. Même si l'appartenance au 

Commonwealth actuel est libre et plutôt symbolique, les membres reconnaissent 

historiquement la Grande Bretagne comme l'État souverain. La Francophonie contemporaine 

se trouve éloignée de cette conception, car elle est ouverte à tous les pays du monde qui ont 

l'intention de partager les valeurs communes. Comme on avait mentionné, la Francophonie 

regroupe non seulement les États où le français est la langue officielle ou les anciennes 

colonies, mais aussi tous les pays où le français est devenu la langue seconde ou cultivée. La 

Francophonie se répand encore et elle compte actuellement (2008) 68 États ou gouvernements 

membres, associés ou observateurs. 

Les pays membres: Belgique, Bénin, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, 

Canada, Canada-Nouveau-Brunswick, Canada-Québec, Cap-Vert, Centrafrique, Communauté 

française de Belgique, Comores, Congo, Congo (Rep. Démocratique du), Côte d'Ivoire, 

Djibouti, Dominique (Commonwealth de la), Egypte, France, Gabon, Guinée, Guinée-Bissau, 

Guinée-Equatoriale, Haïti, Laos, Liban, Luxembourg (Grand-Duché de), Madagascar, Mali, 

Maroc, Maurice, Mauritanie, Moldavie, Monaco, Niger, Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, 

Sao Tomé et Principe, Sénégal, Seychelles, Suisse, Tchad, Togo, Tunisie, Vanuatu, Vietnam 

Les pays associés: Albanie, Andorre (Principauté d'), Chypre, Ghana, Grèce, Macédoine 

Les pays observateurs: Arménie, Autriche, Croatie, Lituanie, Géorgie, Hongrie, Mosambique, 

Pologne, Serbie, Slovaquie, Slovénie, République Tchèque, Ukraine 

Pouvons-nous constater aussi facilement que la Francophonie est un espace libre et ouvert où 

tous les États possèdent un statut équilibre? Mettons-nous à la recherche de la bonne réponse 

en commençant par la recherche du berceau de la Francophonie. 
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1 .4 D E LA SUPERPOSITION DE LA FRANCE DANS LE CADRE DE LA FRANCOPHONIE 

Le phénomène social de la francophonie nous oblige de polémiquer où se trouve son berceau. 

Est-ce que c'est la France à qui on doit sa naissance? A priori, on obtiendra une réponse 

positive, car c'est grâce à l'affinité avec la langue et la culture françaises que l'idée de la 

Francophonie est née. C'est «un courant qu 'on pourrait qualifier d'idéaliste, visant à faire de 

la francophonie une véritable philosophie fondée sur une représentation littéraire, ou pseudo-

littéraire, de la langue française, langue de Descartes et de Voltaire érigée par Rivarol, 

étonnament présent sur la scène sociolinguistique d'aujourd'hui, en un véritable bastion des 

valeurs occidentales nées en France et diffusées ci partir de son sol entre les Serments de 

Strasbourg et le siècle des Lumières : élégance, pureté, clarté, sobriété, précision.»'2 

Il s'agit, dans ce cas-là, de la manière de penser que l'on pourrait appeler la francité. Mais est-

ce que c'était vraiment pour l'amour de la France que l'idée de la Francophonie est née? 

«Vouloir compter Senglior dans les rangs des adorateurs béats de la langue de Voltaire, c'est 

de le réduire à ce qu'il n'est pas.»13 Comme on l'avait mentionné, Senghor était non 

seulement un homme politique, mais également membre de l'Académie et écrivain. Il 

représente le mouvement littéraire de la négritude dont les auteurs racontent les problèmes de 

l'Afrique contemporaine en soutenant la diversité et l'appartenance à la race noire. La 

négritude fait partie de la littérature francophone, celle de la langue française, autrement dit. 

L'idée de la Francophonie n'est pas donc basée ici sur le savoir-faire à la française, mais sur 

la langue que certains francophones utilisent presque depuis leur naissance. Senghor veut 

donc mettre en évidence à travers la langue française son attachement à une culture qui n'est 

pas nécessairement celle de la France. 

L'idée de la francophonie moderne est ancrée, dans la devise de l 'OIF «Liberté, 

complémentarité, fraternité». On voit bien que la devise est inspirée par la devise nationale 

française. Pourtant, le mot «égalité» a disparu. Il est clair que tous les États francophones ne 

sont pas égaux, que les différentes nations et communautés ont leurs propres coutumes, 

rituels, idées ou attitudes. La complémentarité est alors compris comme une capacité de 

s'enrichir mutuellement, synonyme de l'échange et de la diffusion des cultures. 

12 DUMONT, P. L'Interculturel dans l'espace francophone. Paris : L'Harmattan, 2001 

13 Ibid 
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L'essentiel, pour que le principe de la complémentarité fonctionne, est le respect de la 

diversité culturelle. «Car la diversité est le fait même de la nature. Et la diversité linguistique 

et culturelle, font parti de la richesse du patrimoine de l'humanité.»'4 

La francophonie avait été parfois tenue pour un instrument idéologique de la néocolonisation. 

Même le mot francophonie a éveillé des suspicions. Onésime Reclus, qui provenait de la 

famille qui inclinait à l'extrême gauche et qui partageait les idées anarchistes de Kropotkin, 

avait été persuadé que la colonisation est fait positif qui sert à la diffusion des valeurs 

françaises, celles de liberté, égalité et la fraternité. Il est donc possible que la francophonie 

n'exprimait pas à la fin du 19e seulement les peuples ayant une même langue en partage, mais 

elle était en rapport très étroit avec la colonisation. 

Cette idée a été démentie en 1965 par les paroles de Habib Bourguiba, président de la Tunisie 

indépendante: «J'ai pensé que maintenant que le processus de la décolonisation chez nous est 

arrivé à son terme, nous sommes maîtres de notre destin, il serait utile aussi bien pour nous 

ou pour la France que l'Afrique de toute façon générale, que rien spécial, particulier nous 

unisse à travers la langue française et que cela pourrait être comme dans le Commomvealth 

qui comprend des États complètement indépendants, une famille, un club qui peut céder ou 

dans le moins qui peut s'entraider et qui peut faciliter énormément leur marche vers le 

développement, vers le progrès, vers la prospérité.15» 

Pourtant, certains croient aujourd'hui que la francophonie recouvre les intérêts politiques et 

économiques de la France. Lors du discours de Hanoï dont l'extrait on avait déjà cité en 

rapport avec l'éléction du premier secrétaire général, Jacques Chirac a communiqé que «la 

langue et la culture singulièrement françaises manifestent des valeurs positives: justice, 

démocratie, fraternité, auxquelles le francophone est invité ci avoir droit s'il ouvre ses portes 

au savoir-faire français qui l'aidera ci se développer.I6» Le francophone est ainsi construit 

comme un éternel aspirant au Français. On parle de la superposition de la France dans le cadre 

de la francophonie ou même de l'impérialisme francophone. 

14 GHALI. B.- B. Emanciper la Francophonie. Paris : L'Harmattan, 2002 

1'"Transcription du discours de Habib Bourguiba de 1995, Radio France Inter 
16 Transcription de l'extrait du reportage de RFI 4 03 
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La problématique de la position dominante de la France dans la communauté francophone a 

inspiré plusieurs écrivains francophones provenant du Maghreb, de l'Afrique de l'Ouest ou 

des ex-colonies aux Antilles. Les auteurs ne présentent pas forcément leur haine envers les 

Français et la France, mais un conflit culturel. Pour certains, le français a été tramsmis par 

leurs familles et c'est soit leur langue maternelle soit langue seconde (on emploie aussi le 

terme paternelle, car le père prend souvent le deuxième rôle dans l'éducation de l'enfant). Ils 

ont appris la littérature française, la géographie et l'histoire de la France, pourtant, beaucoup 

d'entre eux n'ont jamais visité la France. La citation d'Irène Assiba d'Almeida explique 

encore plus cette relation confondue: «J'ajouterais que si le français n'est pas tout a fait ma 

langue maternelle, la France n 'est certainement pas ma patrie}1 » 

Certains auteurs avouent que dans leur français, il y a des signes encodés qui sont propres aux 

Français de la métropole. Pierre Dumont définit ce phénomène socioculturel comme un 

«impérialisme culturel francophone». Il parle aussi d'une certaine dépersonnalisation 

identitaire qui se traduisait, à l'époque de la colonisation, par l'adoption des coûtemes des 

nations européennes. Il cite les paroles de Amadou Hampâté Ba, ethnologue et écrivain 

ivoirien: « ... devenir la copie conforme du colonisateur au point d'adopter son costume, sa 

cuisine, souvent sa religion et parfois même ses tics.'H» 

Le mot «tics» employé dans la citation de Amadou Hampâté Ba n'est pas choisi par hasard, 

car il réfère à la paralinguistique, discipline périphérique qui s'intéresse à la gestualité, 

mimique, proxémique, posturique et kinésique particulières que l'on peut contempler chez les 

différentes éthnies ou nations. 

Pas mal d'habitants antillais provenant des départements et territoires d'outre mer, ayant la 

citoyenneté française, n'utilisent même pas l'appelation «Français». Ils se prennent pour des 

«Antillais», «Guadeloupiens» ou «Martiniquais». Pour ceux-ci, les Français de souche 

proviennent de «l'hexagone» ou de la «métropole», c'est pourquoi on les appelle 

«métropolitains». Il s'agit d'un problème identitaire persistant. 

17 Transcription de l'extrait du reportage de RFI 4 03 
18 DUMONT, P. L'Interculturel dans l'espace francophone. Paris : L'Harmattan, 2001 
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Selon Dumont, les romans des écrivains francophones sont le plus souvent construits comme 

un voyage ou l'on décrit l'origine et le destin du héros principal dans son pays, la sortie de 

son pays natal (en Europe) ou bien les impression que le héros a vécu au retour dans son pays 

natal. 

D'après ce qu'on vient d'apprendre dans les paragraphes précédents, l'intention de se 

franciser, est pour nous un phénomène néfaste, car la francité est non seulement la volonté de 

parler comme les Français du Centre ou de partager les valeurs culturelles de l'hexagone, 

mais également le risque de comprendre les Français comme une nation par excellence, 

porteurs d'une culture universelle.19 

Oui, mais ... 

«La France a un rôle spécifique ci jouer. [...] Le combat pour la Francophonie commence en 

France même. La France a le devoir de répondre ci l'immense attente des francophones du 

monde entier en veillant, sur son propre territoire, au statut de la langue française, en 

veillant à son respect, en veillant à sa diffusion, en veillant à son épanouissement. [...]»2° 

«Car si la Francophonie sait tout ce qu 'elle doit à la France, la France ne sait peut-être pas 

encore assez tout ce qu 'elle peut donner ci la Francophonie.»2I 

19 Phénomène dont souffrent des Européens (européanité) et des Américains (américanisation) 
2 I IGHALI, B.- B. Emanciper la Francophonie. Paris : L'Harmattan, 2002 

21 Ibid 
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1 .5 L E FRANÇAIS EN MÉTISSAGE AVEC D'AUTRES GROUPES LINGUISTIQUES 

1.5.1 La pluralité de la francophonie dans le monde 

Comme on l'avait évoqué dans l'introduction générale, la francophonie est non seulement 

l'espace pluriculturel, mais aussi celui de la diversité linguistique. Essayons de caractériser les 

différentes variations de la langue française de la perspective diatopique. 

«En premier lieu, il ne saurait y avoir, bien-sûr, de langue française sans la France, mais la 

langue française n 'est pas pour autant la langue des seuls Français. Et son avenir, dès lors, 

se joue essentiellement hors de France. On estime d'ailleurs, qu'à l'horizon 2005-2010, 52% 

des francophones du monde seront africains. C'est à dire que la langue française doit être, 

aujourd'hui, conçue comme la langue d'une communauté, comme un trait d'union entre 

plusieurs continents. Il y a là une idée dont il faut tirer toutes les conséquences, en valorisant, 

encore plus, la diffusion et la circulation des littératures, des cinémas ou de la chanson 

francophones, qui sont, sans doute, les meilleurs ambassadeurs du dynamisme, de l'ouverture 

et de la créativité de la Francophonie.»" 

Le discours de Boutros Boutros-Ghali, prononcé le 19 mars 2002 à Bruxelles, mérite 

d'introduire le problème de la pluralité de la langue française car il explique que le français 

standard, parlé et écrit en France métropolitaine, ne joue plus le rôle de la norme supérieure et 

obligatoire, mais celui du pilier, sur lequel une grande communauté pluriculturelle et 

plurilinguistique est fondée. 

L'ancien secrétaire général de l'Organisation internationale de la Francophonie suppose 

également que le nombre des francophones en Afrique dépassera la moitié de tous les 

farncophones du monde, c'est pouquoi on doit ouvrir la porte à ce metissage linguistique, non 

seulement sur l 'axe France-Afrique, mais aussi sur l'axe Afrique-France. Ce n'est plus donc 

le français provenant du centre de la France avec lequel on fera connaissance aux écoles, car 

on aura l'occasion de rencontrer des particularités linguistique ou des civilisation des autres 

pays ou le français est présent. 

"" GHALI, B.- B. Emanciper la Francophonie. Paris : L 'Harmattan, 2002 
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Ghali est persuadé que le meilleur moyen comment s'intérioriser avec cette forme de 

diffusion est la promotion des littératures nationales écrites en langue française, du film et de 

la chanson francophones. C'est en ce moment précis qu'il fait la référence à la politique 

linguistique des pays. 

«C'est pourquoi la défense de la langue française, telle que la conçoit la Francophonie, passe 

par un plurilinguisme assorti de la réciprocité, d'ouverture à l'autre, d'hospitalité pour le 

différent.»27' 

L'ouverture de la langue française comprend aussi les échanges avec d'autres aires 

linguistiques. On peut assister aujourd'hui aux plusieurs types de diffusion selon 

l'attachement d'une autre langue à la langue française. Premièrement on pourrait évoquer le 

cas maghrébin ou l'on trouve une vaste gamme de langues qui ne sont que des variations 

régionales de l'arabe ou des langues berbères. Lors de la colonisation, le français jouait le rôle 

de la langue véhiculaire, c'est-à-dire la langue qui facilitait la communication au niveau 

d'enseignement ou administratif. Selon le Dictionnaire didactique du français de Jean-Pierre 

Cuq, une langue véhiculaire est: «une langue qui dépasse le cadre de vie d'une communauté 

linguistique et qui répond ci un besoin social d'intercommunication entre groupes 

éventuellement dotés de vernaculaires spécifiques.»24 

L'utilisation des variations linguistiques régionales a subsisté dans le milieu familial. On parle 

des langues vernaculaires dont on trouve leur définition dans le dictionnaire susmentionné: 

«On qualifie de vernàculaire une langue ou variété telle qu 'un dialecte, utilisé au foyer 

familial, à la maison. L'adjectif vernaculaire a pu prendre, dans le passé, un sens péjoratif 

pour qualifier les langues africaines parfois assimilées à des dialectes, voire à de simples 

patois. »25 

Depuis le Sommet francophone de Québec en 1987, une nouvelle notion de «langue 

partenaire» a été utilisée pour souligner le principe de l'enrichissement mutuel, l'abandon du 

modèle normatif hexagonal. C'est pourquoi on ne parle plus de la coexistence, mais de la 

diffusion et du métissage. 

GHALI, B.- B. Emanciper la Francophonie. Paris : L'Harmattan, 2002 
21 CUQ, J.- P. Dictionnaire cle didactique du français. Paris : CLE International, 2003 
25 Ibicl 
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